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17 décembre 1977 
FRAlJCAIS 
ORIGI"1i'\.L : ANGLAIS 
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Trente-deuxièn'e s2ssion 
Point 109 de l 1ordre du JOur 

RAP::'ORT Dl::~ LA COMHIS,SIŒJ DE LA FŒ''!'C'.CIOI: PUBLIQUE IITTERHATIOHALE 

Rapnorteur 

Rapport de la Cinquième Commission 

i'i. Peter G. BELYAEV (République socialiste soviétique 
de Biélorussie) 

I. INTRODUC'riOI~ 

1. A sa 5ène séance plénière~ le 23 septembre 1977, l'Assemblee générale 
a decide d'inscrire à l'ordre du jour de sa trente-deuxièm.e session le point 
intitulé nRapport de la Commission de la fonction publique internationale:; et 
de le renvoyer à la Cinquième Commission. 

2. ta Cinquième Conwission a examiné ce point à ses 47ème, 48ème, 56ème, 59ème 
et 60ème séances, le 22 novembre et les 5, 8 et 9 décembre. Les observations 
forDulées par les délégations au cours du débat qui a eu lieu sur ce point sont 
résumées dans les comptes rendus analytiques pertinents C'\./C. 5/32/SR. 47, 48, 56, 
59 et 60). 

3. Pour l'exrunen de ce point, la Con~ission était salSle des documents suivants 

a) Troisième rapport annuel de la Commission de la fonction ;;ublique 
internationale li, 

b) Rapport du Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires sur le rapport de la Commission de le. fonction publique 
internationale (A/32/8/Add.l6); 

c) Note du Secrétaire général transmettant les observations du Comité 
administratif de coordination sur le rapport de la Commission de la 
fonction publique internationale (A/32/362); 

1/ Documents officiels de 1 'Assemblee ,-;énérale, trente-deuxième session, 
Sunnifr1ent No 30 (A/32/30). 
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d) 11ïote du Secrétaire t;6n~ral transmettant une communication du Conseil 
du personnel des Nations Unies à Gen~ve sur le rapport de la 
Commission de la fonction publi(1ue internationale (A/C. 5/32/48) 0 

4o ConformSment ii l'article 17 de son statut (résolution de l'Assemblée 
gênera} e 3357 (XXIX) 9 annexe), la Commission de 12. fonction publique interr:c2.tionale 
( CFPI) a présenté à l'Assemblée son troisième rapport annuel, portant sur les 
travaux qu'elle a accomplis en 1977; ce rapport est transncis aux orgcnes directeurs 
des autres or0anisations du systè:cte des ~iations Unit::s qui partj cipent ·aux travaux 
de la CFPI, par 1 'intermédiaire de leurs chefs de sec:r:_·tr:riat respectifs, ainsi 
qu'aux representants du personnel. 

5o Dans son rapport, la CFPI e, rendu compte des n,esures qu'elle a prises en 
1977, en e;ênéral en assumant pro[;ressi veE1ent l'ensemble des fonctions qui lui 
incombent en vertu de son statut et, en particulier, en réponse aux demandes qui 
lui ont été adressées par l'Assemblée Œénérale à sa trente et unième session 
dans ses resolutions 31/141 et 31/193 Bo En ce qui concerne la rémunération 
des administrateurs et des fonctionnaires de rang superieur, la CFPI a présenté 
une recon@andation appelant une décision de la part de l'Assemblée générale, à 
savoir la reCO!t:l::Jandation relative à la modification du système des ajustements 
( inde!lmi tés de poste ou déductions) , qui figure au parac;raphe 57 de son ra:;>port. 
Dans la partie principale de son rapport ( chap o IV), la CFPI a rendu compte, 
premièrement, de l'examen préliminaire auquel elle a procédé, en application des 
a,rticles 10 et 11 de son statut, en ce qui concerne les principes e;én~raux 
applicables à la détermination des conditions d'emploi des agents des services 
généraux et les modalités d'application de ces princi9es, et, deuxièmement, des 
mesures qu'elle a prises, en application du paragraphe l de l'article 12 de son 
statut et en réponse à la derüande formulée par l'Assemblée ,sénérale dans sa 
résolution 31/193 B, en vue d'établir les faits dont il doit être tenu compte pour 
fixer les barèmes des traitements des aeents des services généraux et des autres 
fonctionnaires recrutés sur le plan local en ?Oste à Genève et de faire des 
recommandations à ce sujeto A la suite de cette enquête, la CFPI a recommandé 
un nouveau barème des traitements pour les agents des services c;ênéraux en poste 
à Genève, applicable à compter du 1er janvier 1978 ?:_/. Son rapport et sa 
recommandation à ce sujet avaient ét~ présentés le 20 septembre 1977 au Secrétaire 
général et aux chefs de secrétariat des autres organisations ayr,"lt leur siège 
::è Genève, qui, en vertu du statut et du règlement du personnel Cie leurs organisations 
respectives, sont chargés de fixer le barème des traitements des agents des 
services r,énérauxo 

6. Le Président de la Colllllission de la fonction publique internationale a 
présenté le rapport de la CFPI dans une declaration qu'il a prononcée devant la 
Cinquième Commission à sa 47ème séance, le 22 novembre. Sur décision de la 
Cinquième Colllmission, le texte de cette déclaration a été reproduit sous la cote 
A/C.5/32/5ü. 

~/Ibid., annexe III L. 
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7. A la 48èœe séance~ le r:'.ême jour, le Secrétaire rrénéral a fait une déclaration 
sur la question des tre~itements des agents des services GGnéraux ~n poste ;:;, Genève 
et a annoncé l'accord de base auquel il ~tait parvenu avec les autres chefs de 
secrétariat intéressés au sujet des modalités d'application du barème des 
traitemer"ts recmwande par la CFPI. Sur décision de la Cinquième Corrllilission, le 
texte de cette déclaration a été reproduit sous la cote A/C.5/32/51. 

II. DECISION DE LA CHI0UIEl1E COIViJIUSSION 

d. A sa 30èEe:: séance, le 31 octobre, la Cinquièrüe Commission a decidé, sur la 
proposition de son Président, de créer un groupe de travail spécial :=mquel 
pourraient participer toutes les delegations int8ressée, et qui serait chargé de 
procéder à 1 'examen prélirc1inaire du rapport de la CFPI. Le Groupe de travail 
a tenu huit séances, sous la :présidence du représentant du Ghana. 

9. Le Groupe de travail n'e pu parvenir à un consensus sur un :_nrojet de 
résolution : en effet la majorité de ses r'embres estimait que la question de 
l'établissement d'une indemnité temporaire relevait indubitablement de la compétence 
du Secrétaire général et que, par conséquent, l'Assemblée e;énérale ne devait pas 
intervenir, mais certains membres du Groupe de travail étaient d'avis que la 
décision appartenait à l'Assemblée bênérale. 

10. A la 59ème séance, le 8 decembre~ le rey~ésentant du Ghana a pn~sentê: un 
projet de résolution (A/C.5/32/L.35) au nom des pays suivants : AllemaP,ne, 
République fédérale d' , Bangladesh, Colombie, Danemark, Erc:lpte, Etats-Unis 
d'Amérique, France, Ghana, Inde, Italie, Japon, Jord~nie, Kenya, Nouvelle-Zélande, 
PaY..istan, Panama, Pays-Bas, République-Unie du Cameroun, hoyaume-Uni de 
Grande-Bre~;-et d'Irlande du Nord, Trinit2-et-Toba~o, Venezuela et Zaire. 
Par la sui te 0 1 'Indonésie, le Nigeria, les Philippines, le Portu.c;:al, la 
Sierra Leone, Sinp;apour, Sri Lanl\.a et le Togo se sont joints aux auteurs du projet 
de résolution. 

11. Le représentant des Philippines a proposé d'apporter au projet de résolution 
les amendements suivants 

a) Supprimer les mots , .... un examen de 11 au parasraphe 2 du projet de 
résolution: 

b) !1odifier le paragraphe 11 de façon Qu'il se lise comme suit : 

"11. Prie le Secrétaire général de s 1 efforcer le plus possible de couvrir 
20 p. lOO au moins du coût des versements transitoires- au moyen d'économies 
réalisées dans l'exécution du budget de l'Ore;anisa.tion des Nations Unies 
pour 1978-1979, de limiter, ~ cette fin, le recrutement d'agents des servlces 
généraux n Genève aux secteurs d'importance ~rioritaire, et de tenir le 
Comité consultatif pour les questions ad~ministratives et budgétaires 
rêo:ulièrement informé de la situation à Genève pour lui permettre de faire 
le point et de présenter ses observations ~ ce sujet, le cas échéant, â 
1' occasion de 1' examen des rapports sur l'exécution du budget de 1978-1979. n 
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L 1 an1endenJent visé à 1 1 alinGa a) ci-dessus a été accepté par les aute"l'.rs elu projet 
de résolution. L'amendernent visé?;;, l'alinéa b) ci-dessus n'ayant pas été accepté 
par les auteurs du ~rojet de résolution, le re~résentant des Philippines l 1 a 
retir;;. 

12. A la 60ème séance, le 9 décembre, le représentant de la RÔDubliCiue 
socialiste soviétique d'Ukraine a pr&senté un araendement (A/C.5/32/L.38) tendant 
à 8jouter au paragraphe 8 du projE:t de résolution les mots n ••• mais dêcide 
l}ue le montant des augn.tentations résultant du passage à l'échelon supérieur ou 
cJ'une promotion sera deduit de l'indemnité personnelle tekporaire par le Secrétaire 
~;énérs,l e:'i titre de mesure transi toi re 0 ;; • Cet amendement n 1 ayant pas été accepté 
par les auteurs du projet de resolution, le représentant de la Rêpubli<lUE 
socialiste? soviêtirlue cl 'œ~raine l'a retiré mais a annonce qu'en cons&_quence, il 
serait contraint dL voter contre le projet de résolution. 

13. A la même séance, la Conmission a ado:;té le projet de résolution 
A/C.5/32/L.35, tel qu'il avait été modifié, pe_r 81 voix contre 8 (voir ci-après, 
par. 14). 

III. IŒCOliiivlANDATION D ~ LA CIFIQUIEHE CQiliHSSION 

14. La Cinquième CoiJLmission recommande à l 1 Assemblée générale d 1 adopter le projet 
de résolution suivant : 
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Al~2l~ln 
Français 
Pat;e 5 

Rapport de la Commission de la fonction pu~_liou~. ÎlJ.~ ::rpationale_ 

I 

L'Assercblee gépfrale 9 

Ayant examin~ le troisième raJ:>port annuel de la Commission de la fonction 
publiq_ue internationale 31, les notes du Secrétaire .'~E:nêral relatives g,udit 
rapport }!/ et le rapl)Ort -:!Jertinent du Comité consultatif your les questions 
adninis tra-::-i v es et budc;ét aires 2./, 

I 

1. Yiote que la Coramission de la fonction publique internationale a donné 
l'ELssurance q;~e, couille l 1Asserublee générale le lui a de1:1ande au para~ra:rhe 1 de 
la sectio;.1 I de sa résolution 311141 B, en date du 7 décer:;•bn: 1976, elle suivrait 
const81lllllent le n~pport entre les taux de rémunération dans la. fonction publin_ue 
choisie comme point de compars.ison et dans le regÜJ·e des Nations Unies, compte 
tenu en particulier des differences qui pourraient résulter c:.e l'application 
du système des ajustements (inderrillités de poste ou déductions); 

2. Prie la Commission d 1 informer 1 'AsseDlblC.e générale, à sa trente-troisième 
session, des r6sultats de cette étude, qui devrait comprendre en particulier Qn 

examen de la possibilité d 1 établir un système modifié des ajuste"ents 
(indemnités de poste ou deductions), compte tenu des vues exprimées au 
para~;raphe 229 de son rapport, et de rendre compte des mesures QU'elle ::ourrai t 
avoir prises pour apporter les corrections appropriées, soit en vertu des pouvoirs 
et crâce aux moyens dont elle disyose dé2jà, soit en présentant une recommandation 
~1- l'Assemblée; 

II 

1. Decide ~u'avec eff~t au ler juillet 1978, le système des ajustements 
(indemnité;- de poste ou déductions) sereo modifié de façon que les changements 
de classe soient fondés sur des r,•ouvements de 5 p. lOO de l'indice au lieu de 
mouvements de 5 points~ 

2. I1odifie le Statut du personnel de 1 'Organisation des Eations Unies, 
avec effet au ler juillet 1978, en remplaçant le barème des ajuste~ents fic;urant 
au ~aragraphe 9 de l'annexe I au Statut du personnel par le barème reproduit en 
annexe à la présente résolution; 

31 Documents officiels de l'Assemblée ~énérale. trente-deuxième sess1on, 
Su;..ml"6ment rJo 30 (AI32I30). 

il Al32l362 et AIC.5132I48. 

LI Al32lô1Add.l6. 
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3" _!1_utor_ise la Commission, aGissant en vertu de l'article 11 de son st11tut~ 
& pre11dre to11tes les mesures nécessaires pour 1 1 applicEtion de cette modification~ 

III 

l. Prend acte avec satisfaction du rapport sur les rnes1.1res prises par lA. 
Commission de la fonction publique internationale §_/ en vertu du pare.t:;raphe 1 d:: 
1 1 article 12 de son statut et conforr:1êrn.ent 3. la résolution 31/193 D de l'Assemblée 
générale, en date du 2;.::' décembre 1976, en ce qui concerne les trai terr..ents des 
asents des services c;énéraux en poste [{ Genève; 

2, Prend acte avec satisfaction de la déclaration du Secrétaire général Il 
sur la décision qu'il a prise) .de con-cert av;:oc les chefs de secrétariat des 
i:~!sti -:;ut ions ay::mt le~1r siège 3: Genève, d 1 accepter le rapport de la Commission 
ses conclusions et ses recommandations, ainsi que de 1' accord de base auquel ils 
sont }arvenus quant aux dispositions transitoires requisc::s: 

3. Prend également 2cte avec satisfaction de l'intention du Secrétaire 
général d 1 appliquer la décision. prise en vertu dês pouvoirs qui lui sont conférés 
par les dispositions du para::?,rarhe 7 de l'annexe I au Statut du personnel de 
1 'Organisation des Nations Unies:. 

4. Invite les chefs de secrétariat de toutes les autres or:?;snisations ayant 
leur Sl2Ge à Genève à suivre la mërne proc6dure d'application, sous réserve des 
dispositions des actes constitutifs de leurs organisations respectives; 

5. Prend note de l'intention de la Commission d'avancer la date de sa 
:;:·.rochaine enquête et c'.e son prochain rap"f)ort sur les trai te::Ecnts des agents des 
services généraux en poste à Genève, de manière à en transmettre lc::s rC.:sultc::.ts 
aux chefs de secr;;tcœiat au cours de 1 'année 1980 et d 1 informer 1 1 Assemblée :~~nérale, 
à se" trente-cino_uièn:e session, des mesures prises à cet é~ard: 

G. Prie le Secrétaire c;énéral de s'efforcer le plus possible de couvnr 
le coût des-verse:rn.ents transitoires au moyen d 1 économies réalisées dans l'exécution 
du budc,et de l'Orr;anisation des nations Unies pour lS'78-l979, de limiter, 9. cette 
fin, le recrutement d'agents des services généraux à Genève aux secteurs 
d'im~ortance prioritaire et de tenir le Comite consultatif pour les questions 
administratives et buë',gétaires régulièrement inforrn.é de la situation à Genève pour 
lui l)ermettre de faire le point et de nrêsenter ses observations à ce sujet, le cas 
eché~nt, d l 1 occasion de 1ï examen des ;.a:tJports sur l'exécution du budc;et de 
1978-1979, étant entendu que 20 p. 100 au moins des versements transitoires seront 
financés par ces économies. 

6/ Doclooents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième sesslon, 
_2u.PB_l8;-:;:ent '.~o 30 (A/32/30), chap. IV. 

Il A/C.5/32/5l. 
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Classes I II III 

SGA F 362,0 
c 328,4 

SSG F 332,2 
c 302,4 

D-2 F 276,8 282,8 288,8 
c 253,8 259,0 264,4 

D-lF 249,8 254,4 258,8 
c 230,0 234,2 238,0 

P-5 F 228,8 232,6 236,2 
c 211,4 214,8 218,0 

P-4 F 191,4 195,8 200,2 
c 177,8 181,8 185,8 

P-3 F 16o,6 165,2 169,4 
c 149,8 154,0 157,8 

P-2 F 133,4· 137,4 141,0 
c 125,2 128,6 132,0 

P-1 F 106,2 109,8 113,4 
c 99,8 103,2 106,6 

ANNEXE 

Barème des ajustements (montants psr point d'indice, en dollars des Etats-Unis) 

(Entree en vigueur : 1er juillet 1978) 

A. Indemnités de poste (pour les régions où le coût de la vie. est lllus élevé 
qu'au lie11o d'af':fectatiœ de base) 

ECHELONS 

IV v VI VII VIII IX x 

294,8 
269,6 

263,4 267,8 272,4 276,8 
242,0 245,8 249,8 253,8 

239,8 243,8 247,2 251,2 255,0 258,8 262,4 
221,2 224,8 227,6 231,2 234,6 237,8 241,2 

204,4 209,2 213,0 216,8 220,6 224,6 229,4 
189,6 193,8 197,2 200,6 204,0 207,6 211,8 

173,4 177,8 182,2 186,8 191,2 195,0 198,6 
161,4 165,4 169,4 113,6 177,6 181,0 184,2 

144,8 148,6 152,4 156,2 159,8 163,6 167,4 
135,4 139,0 142,4 145,8 149,2 152,6 156,0 

117,0 120,6 124,2 128,0 131.2 134,6 138,0 
110,0 113,4 116,6 120,0 123,0 126,2 129,2 

F • Fonctionnaires ayant un conjoint à charge ou des enfants à charge. 

C • Fonctionnaires sans conjoint à charge ni enfants à charge. 

XI XII XIII 

234,0 238,4 
216,0 220,0 

202,4 206,0 210,0 
187,8 191,0 194,6 

171,0 
159,4 



--- -

Classes I II III IV v VI 

SGA F 351,0 
c 318,4 

SSG F 322,2 
c 293,2 

D-2 F 268,4 274,2 280,0 286,0 
c 246,0 251,2 256,4 261,4 

D-1 F 234,0 239,6 245,4 251,2 256,8 262,4 
c 215,4 220,6 225,6 230,8 235,8 240,6 

P-5 F 210,4 215,2 219,8 224,2 228,8 233,2 
c 194,4 198,6 202,8 206,8 210,8 214,8 

P-4 F 174,0 178,4 182,8 187 ,4 191,8 196,0 
c 161,6 165,6 169,6 173,8 177,6 181,4 

P-3 F 145,6 149,6 153,8 157 ,8 161,8 166,0 
c 135,8 139,6 143,4 147,0 150,6 154,4 

P-2 F 120,8 124,4 127,8 131,2 134,8 138,2 
c 113,2 116,4 119,6 122,8 126,0 129,0 

P-1 F 95,4 98,6 102,0 105,4 108,6 112,0 
c 89,8 92,8 96,0 99,0 102,2 105,2 

F = Fonctionnaires ayant un conjoint à charge ou des enfants à charge. 

C = Fonctionnaires sans conjoint à charge ni enfants à charge. 

- -------
FCHE!J1'!S 

VII VIII IX x XI XII XIII 

267,6 
245,4 

237,6 242,0 246,4 250,8 
218,6 222~6 226,6 230,4 

200,4 204,6 209,0 213,4 217,8 222,0 
185,4 189,2 193,2 197,2 201,0 204,8 

170,0 174,0 177,8 181,6 185,2 189,0 192,6 
158,0 161,6 165,0 168,4 171,8 175,2 178,4 

141,6 145,0 148,6 152,0 155,4 
132,2 135,4 138,6 141,6 144,8 

115,4 118,6 122,0 125,2 
108,2 111,2 114,2 117,2 


